
N°  Hôtel (tarifs 2009 indicatifs)                                                                                        Simple                        Double

1 • Concorde La Fayette**** 3, place du Général Koenig 75017 Paris                 230 €                                           240 €

2 • Hôtel Fertel Etoile*** 4, rue des Acacias 75017 Paris                                                   139 €                                           160 €

3 • Hôtel Fertel Maillot*** 269, bd Pereire 75017 Paris                                                       139 €                                           160 €

RÈGLEMENT
TOTAL INSCRIPTION : .................... €  + TOTAL HÉBERGEMENT :  .................... €  = TOTAL  :  .................... €

Chèque payable à l’ordre de MCO CONGRÈS.
Par Carte Bancaire : Visa   Master Card   American Express

         N° (16 chiffres minimum) : /…………/…………/…………/…………/
         3 derniers chiffres de votre cryptogramme au dos de votre carte : /…………/
         Date d’expiration : /……/……\/
         Détenteur de la carte : …………………………………………………… 

Lettre d’engagement de la Formation Continue, Centre Hospitalier, Association, Industriel (à joindre impérativement).
      concerne uniquement l’inscription au congrès.

RÉSERVATION HÔTELIÈRE
à retourner à l’adresse suivante :
MCO Congrès • Urgences 2010 - 27, rue du Four à Chaux • F-13007 Marseille
Tél : +33 (0)4 95 09 38 00 • Fax : +33 (0)4 95 09 38 01

ATTENTION : Nous vous informons que la demande en réservation hôtelière est très forte en cette période de l’année. Nous vous invitons à
effectuer vos réservations dès réception de ce document. Merci de bien vouloir nous préciser votre ordre de préférence sur ces trois hôtels.
Le montant de votre dépôt est considéré comme un acompte. Le solde est à régler directement auprès de l’hôtelier. Afin de valider votre
réservation, vous devez impérativement accompagner votre bulletin d’un règlement de la valeur d’une nuit d’arrhes correspondant à la
première catégorie des hôtels choisis. Dans le cas d’une prise en charge totale par un industriel, établissement ou une association, le règlement
total de l’hébergement doit accompagner la demande. Toute réservation hôtelière nécessite une inscription au congrès. Les fiches de
réservation hôtelière envoyées seules ou sans réglement ne seront pas retenues. Afin de réserver votre chambre dans d'autres hôtels, nous
vous invitons à vous connecter au site Internet www.urgences-lecongres.org, rubrique "Hébergement".

Les réservations hôtelières seront closes au 30 avril 2010.

Règlement individuel : 1 nuit d’arrhes de votre 1er choix.
Prise en charge par un laboratoire,associations... : règlement total.

Date d’arrivée : ………/06/2010                  Date de départ : ………/06/2010                (soit : …………… nuits)

Type de chambre : Simple      Double (1 lit) Important : Tarifs et disponibilités des chambres twins (2 lits) et triples sur demande uniquement

1er choix………………………………  2ème choix………………………………  3ème choix………………………………

Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse Professionnelle :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code Postal :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Ville :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Fax :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

email :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature :

JE SOUHAITE RÉSERVER UN HÉBERGEMENT PAR VOTRE INTERMÉDIAIRE
JE RÉSERVE MON HÉBERGEMENT PAR MES PROPRES MOYENS

LES HÔTELS (Les tarifs indiqués s’entendent pour une nuit, petits déjeuners et taxes de séjour inclus sous réserve de rééva-

luation du montant de la taxe et du petit-déjeuner pour 2010).                           

ATTENTION : ANNULATION D’UNE RÉSERVATION HÔTELIÈRE : Les modifications ou les annulations seront possibles avant
le 30 avril 2010. Au delà de cette date, toutes les arrhes seront perdues.

URGENCES

co-fondateurs

2010


